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COMPTE RENDU DU GROUPE DE TRAVAIL 
DE LA SOUS-COMMISSION PARITAIRE SUR 

L’APPLICATION DU RGPS 541 AU NIVEAU DU 
PERSONNEL ROULANT  

 
Réunion avec les directions de la SNCB B-TO, B-CS et HR-Rail concernant la mise  
en œuvre du RGPS 541 (prestations et repos) et ses répercussions sur les séries.
Points discutés :

1. Modification des prestations de séries sans communication vers l’agent (BNX).
2. Respect des taquets avec l’octroi d’un alternement lors d’une terminaison tardive.
3. Interprétation des différentes notes avec leur application totale ou partielle  
ne respectant pas le RGPS 541 (note du bureau des principes, note Robette,  
note Philipps, Vademecum).
4. Intervalle entre une prestation de conduite et une journée de formation.

La direction est restée sur sa position concernant l’interprétation du RGPS 541  
par HR-Rail.
 
1. BNX : 
Le seul retour positif est le retrait de la note de HR-Rail du bureau des principes sur 
les modifications des séries suite à un BNX (note Time policy du 29 octobre 2021). 
Cette note prévoyait la possibilité d’adapter des heures de prestation en série de 
maximum 2h suite aux BNX. Nous avons toujours contesté cette note.
La direction nous informe qu'elle se basera dorénavant sur le procès-verbal (PV) de 
la réunion du 6 octobre 2021 avec les syndicats pour les adaptations des prestations 
en série suite à un BNX. Elle prétend qu'en fonction de ce PV, les prestations peuvent 
être adaptées si l'agent est prévenu. Cependant, nous lisons autre chose dans 
ce PV : les agents concernés doivent être contactés par téléphone et, en cas 
d'impossibilité d'assurer cette prestation modifiée, le tableau de service fera appel 
au cadre flottant. 

2. Respect des taquets : 
Concernant les taquets (20h/6h pour les repos, 23h/5h pour les CX), HR-Rail se base 
sur l’article 38ter de la loi sur le travail de 1971. Cet article prévoit que lorsque la 
prestation d’un travailleur est allongée suite à l’application des règles sur les heures 
supplémentaires, l’intervalle de 11h ne doit pas être respecté. Il suffit que le planning 
initial respecte bien l’intervalle. 
HR-Rail généralise cette règle à tous les intervalles et taquets prévus dans le RGPS 
541. Conséquence : si la prestation d’un agent est allongée (heures supplémentaires) 
et que les taquets ne sont plus respectés, il ne pourra pas bénéficier d’un 
alternement mais son CH ou RH sera maintenu. 

Bruxelles, le 24 mars 2025



En
se

m
b

le
, 

o
n

 e
st

 p
lu

s 
fo

rt
s

CGSP CHEMINOTS : Place Fontainas 9 - 11 - 1000 Bruxelles - Tél. +32 2 508 59 43 / +32 2 508 58 19  
E-mail: cheminots@cgsp.be - Notre site : https://cheminots.be/ - https://www.facebook.com/paroledecheminots

 
 

 
 
 

 
   
 
 
 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  
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Cheminots

La direction nous informe qu’en janvier, il n’y a eu que 18 cas.
Nous contestons cette interprétation qui ne tient pas compte du bien-être et de 
l’humanisation des prestations. Nous avons rappelé les conclusions de la commission 
parlementaire à propos de l’accident de Buizingen qui recommande d’humaniser 
les prestations des conducteurs.

3. Notes et interprétation :
Nous avons rappelé aux directions que les différentes notes n’ont aucune 
valeur, la réglementation est bien le RGPS 541. 
Si certaines modifications ou clarifications doivent avoir lieu, elles doivent 
être incluses dans le RGPS 541.

4. Intervalle lors d’une formation :  
L'intervalle entre une formation et une prestation de conduite doit respecter  
le RGPS 541 Chapitre VI — TITRE I, article 80 : « L'intervalle entre deux journées de 
travail consécutives doit comprendre une période libre de tout service d'une durée 
ininterrompue de 14 heures au moins à la résidence de l'agent et de 8 heures au 
moins hors de la résidence (découcher), sans préjudice des dispositions visées aux 
articles 50, 51 et 52 du chapitre IV ».Ainsi, entre une formation et une prestation de 
conduite, l'intervalle doit être toujours d'au moins 14 heures.

En ce qui concerne l’intervalle entre une prestation de conduite et une formation, 
notre position est très claire : le personnel roulant qui suit une journée de formation 
destinée au personnel roulant reste bien dans le régime de prestations du personnel 
des trains, et donc là aussi l’intervalle de 14h doit être respecté.

La direction voit les choses autrement : 
elle estime qu'un intervalle minimum de 11 heures suffit entre la prestation  
de conduite et la formation obligatoire. 

Or, le RGPS 541 prévoit systématiquement un intervalle de 12 heures  
au minimum pour le personnel sédentaire. Pourquoi cet intervalle 
pourrait-il être moindre pour le personnel roulant ?

Conclusion de la réunion : La direction campe sur ses positions et reste sourde à nos 
arguments. Nous ferons appel à notre service juridique afin d’analyser l’interprétation 
que HR-Rail fait de la loi et du RGPS 541. Nous entamerons également la procédure 
de sonnette d’alarme afin de faire entendre nos arguments.

Les secrétaires nationaux : Thierry Moers et Filip Peers


